
CRNA OUEST 
Le 6 octobre 2009 
Communiqué suite à la décision de mettre en place le service minimum au CRNA O 
 

L’UNSA ICNA ne portera pas le chapeau ! 
Avant que la rumeur ne gonfle ! 
L’UNSA ICNA n’est pas responsable de la mise en place 
du service minimum au CRNA Ouest pour la grève du 7 
octobre. 
 
Contrairement aux engagements du DG et au mépris de la loi, l’UNSA 
ICNA, à travers l’UNSA, n’est toujours pas reconnu par l’administration 
locale comme organisation syndicale représentative de la salle.  
Alors pourquoi un service minimum à cause d’une OS non 
représentative ? 
Ignorance, manipulation : le figaro fait des émules dans les couloirs du 
CRNA. 
 
Les raisons pour lesquelles l’administration décide aujourd’hui de mettre 
en place le service minimum, alors qu’aucune OS représentant les ICNA 
ne relaie le préavis, nous échappent.   
 
L’UNSA ICNA regrette la mise en place d’un service minimum seulement 
8 heures avant le début de la grève et ses conséquences sur le 
fonctionnement du service. 
Les 4 autres CRNA avaient décidé plus tôt de la mise en place du 
service minimum. 
 
L’UNSA renouvelle sa demande de participation à tous les GT et autres 
instances de dialogue sociale en tant qu’organisation syndicale 
représentative des ICNA. 
 
Contacts : 
Moea Postec (Equipe 12), Chantal Le Roy (Equipe 10), Laurent Griseri (Equipe 1), 
Michaël Breton (Equipe 7), Stéphane Lesage (Equipe 4). 
 


